
Gu on- Vlestros
Ville de Gujan-Mestras

Conseil Municipal du '15 novembre 2023
lEassin por noture

L'an deux mil vingt trois, le quinze novembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la

présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :9 novembre 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, David DELIGEY, Ludovic DUCOURAU,

Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjolnts

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Mireille I4AZURIER, Corinne GAUIEZ, Mélanie .IEAN-IEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne

LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin IANGLADE, France NORMAND, Mlchel

DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux

Elisabeth REZER-SANDILLON donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX

Patricia BOUILLON donne procuration à Xavier PARIS

Jérémy DUPOUY donne procuration à Kévin LANGLADE

Olivier PAINCHAULT donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Mélanie JEAN-IEAN
lacques CHAUVET donne procuration à Michel DUVIGNAC
Anne ELISSALDE donne procuration à France NORMAND
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à enitippe GAUBERT

ABSENTS EXCUSÉS

lvlaxime KHELOUFI
Tony LOURENÇO

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Extrait du Registre

Des Délibérations du Conseil Municipal

2O23-LL-O2 CONVENTION D'OCCUPATION TEMPOR.ATRE DU DOMAINE PUBLIC PORTANT
EXPLOTTATION D'UN CIRCUIT DE PROMENADE À DOS D'ÂNES

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :
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En vertu de l'article L.2L22-l-l du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques « saaf
dispositions législatives contrdires, lorsque le titre menÛbnné à l'article L.2122-1 permet à son
ütulaire dbccuper ou d'utilser le domaine public en vue d'une exp/oitatbn économiqug lbutorité
compétente organise librement une procédure de sélectron préalable présentant toutes les garanties
dlmpartialité et de transparencq et comportant des mesures de publicité permettdnt aux cdndidaB
potentie/s de se manifester.

Lorsque lbccupation ou l'uti/isation autorisée est de courte durée ou que le nombre d'autorisdtbns
disponibles pour l'exercice de tbctrvité économique prqetée n'est pas limité lbutorité compétente
n'est tenue que de procéder à une publicité préalable à la dé/ivrance du titre, de ndture à permettre
la manifestation d'un intérêt peîttnent et à informer les candidats potentiels sur les conditions
généra/es d'attribution >>.

Ainsi, il convenait de lancer une procédure sui generis portant sur lâttribution d'une autorisation

d'occupation du domaine public relative à une activité de promenade à dos d'ânes aux abords du Lac

de la Magdeleine pour une durée de trois ans, laquelle s'est concrétisée par la publication d'un avis

d'appel public à la concurrence paru sur la plateforme AWS, utilisée par la ville, à compter du 12

septembre 2023 afin de permettre à toute personne intéressée de soumettre son offre
conformément à un cahier des charges proposant les critères de sélection suivants :

CRITERE PONDERATION

Montant de la redevance annuelle proposée par le candidat 40o/o

Adéquation des moyens techniques, matériels et humains
affectés à l'utilisation du domaine public

40o/o

Valorisation du domaine public (politique tarifaire, promotion...) 20o/o

Au terme du délai de remise des offres, une seule offre répondant aux différentes exigences du

cahier des charges a été déposée par Monsieur Denis EVEILLE.

Il est ressorti de l'analyse de cette offre qu'elle répond pleinement aux dispositions du cahier des

charges ainsi qu'aux attentes de la commune quant à l'exploltation de cette activité, le candidat

bénéficiant d'une expérience certaine sur ce site.

Il vous est donc proposé :

- d'accepter de confier une autorisation d'occupation temporaire du domaine public portant sur

une activité de promenade à dos d'ânes aux abords du Lac de la lYagdeleine pour une durée

de trois ans à cbmpter du 1"'janvier 2024 au bénéfice de Monsieur Denis EVEILLÉ, ou toute
société qui se substituerait à lui, conformément au projet de convention ci-joint ;

- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention dbccupation temporaire du

domaine public afférente et tout document nécessalre à sa mise en æuvre.

Par convention en date du 15 février 2021, la commune a autorisé la société CABRIOL'ANE,

représentée par Monsieur Denis EVEILLÉ, à exercer, sur l'aire de détente du Lac de la Magdeleine,
l'exploitation d'un circuit de promenade à dos d'ânes.

Cette autorisation avait été délivrée pour une période de 3 ans et arrive à échéance le 31 décembre
2023.
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DÉcrsroN DU coNsEIL MuNrcrpAL r ADoprÉ À t-'uurrurrÉ

POUR : 33
CONTRE:0
ABSTENÏONS: O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mols et an que dessus.

Pour copie au registre.
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